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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 23 novembre 2004 à 20  h, à 
la salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
Commissaires : 
 
Sont  présents : 
 
Mesdames :  

Francine Chabot, Lucie Désilets, Louise Emery, Denise 
Girard, Marie-Hélène Girard, Colette Larose, Nicole 
Leblanc, Thérèse Richard De Nitto 

 
Messieurs :  

Claude Denis, Alain Dépatie, Pierre Dominique, Alain 
Filion, Normand Héroux,  Jean Létourneau, Jacques 
Séminaro, Jean-Claude Rousseau  

 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
Commissaires représentant les parents : 
 
Du primaire :              Monsieur Sylvain Lévesque 
Du secondaire : Madame Louise St-Cyr 
 
Sont également présents : 
 
Monsieur André Byette, directeur général adjoint 
Monsieur Serge Lefebvre, directeur général 
Monsieur Marcel Teasdale, directeur général adjoint 
Monsieur François Houde, secrétaire général 
Monsieur Daniel Tremblay, directeur du Service des ressources humaines 
Madame Marlène Moran, directrice ajointe au Service des ressources 
humaines 
Monsieur Denis Sylvestre, directeur du Service des ressources financières 
et de l’approvisionnement 
Madame Lucie Demers, directrice du Service des technologies de 
l’information 
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Sont absents : 
 
Mesdames Suzanne Gagnon, Marie-Claire Giguère, Chantal T. Renaud 
Messieurs Serge Mainville, Éric Couture 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h. 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Francine Chabot que l’ordre du jour 
soit adopté tel que présenté. 
  
Adoptée unanimement 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal: 

3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 octobre 2004 

4. Questions orales 
5. Affaires de la Direction générale : 

5.1 Nomination du directeur général ou de la directrice générale 
6. Affaires du Secrétariat général  
7. Affaires du Service des ressources éducatives  
8. Affaires du Service des ressources humaines : 

8.1 Régime rétrospectif en CSST – Établissement de la limite par 
      réclamation 

9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 
10. Affaires du Service des ressources financières et de 

l’approvisionnement : 
10.1 Ouverture d’un compte de banque 

11. Affaires du Service des ressources matérielles  
12. Affaires du Service des technologies de l’information : 
      12.1  Octroi de contrat pour l’achat d’équipements informatiques 
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13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de  
      l’éducation des adultes : 
      13.1 Entente entre la Commission scolaire Marie-Victorin et la  
              Commission scolaire des Hautes-Rivières – Programme de santé 
      13.2 Entente entre la Commission scolaire Marie-Victorin et la 
               Commission scolaire des Hautes-Rivières – Électricité de 
               construction 
      13.3  Entente Institut de formation en vente du Québec 
      13.4  Protocole d’entente pour les services aux 16-24 ans 
14. Autres points 
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 26 OCTOBRE 2004 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Létourneau que le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 26 octobre 2004 soit adopté avec dispense de lecture 
et sans modifications. 
 
Adoptée unanimement 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Madame Caroline Bouillon – Semaine TES 
Monsieur Jacques Landry – Négociations 
 
RÉGIME RÉTROSPECTIF EN CSST – ÉTABLISSEMENT DE LA 
LIMITE PAR RÉCLAMATION 
 
CONSIDÉRANT les caractéristiques du régime rétrospectif de la CSST; 
 
CONSIDÉRANT que le choix de limite doit être confirmé à la CSST au 
plus tard le 15 décembre 2004; 
 
CONSIDÉRANT l’avis favorable des membres du Conseil des 
commissaires à la suite de l’analyse du dossier présentée à la rencontre du 
comité de travail du Conseil des commissaires du 16 novembre 2004; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jacques Séminaro : 
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QUE le directeur général soit autorisé à signifier à la CSST le choix de 9 
fois la limite par réclamation pour l’année 2005. 
 
Adoptée unanimement 
 
OUVERTURE D’UN COMPTE «ENTREPRISE» À LA CAISSE 
POPULAIRE DE LONGUEUIL 
 
CONSIDÉRANT l’exigence imposée à l’Aide financière aux études du 
ministère de l’Éducation par le Mouvement Desjardins pour le virement de 
fonds uniquement autorisé à l’intérieur de son réseau; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Commission scolaire de ne pas 
pénaliser des élèves concernés par cette mesure; 
 
CONSIDÉRANT la préoccupation de la Commission scolaire d’assurer le 
recouvrement des avances faites aux élèves dans le cadre de l’Aide 
financière; 
 
Il est PROPOSÉ par madame Denise Girard : 
 
QUE pour l’année 2004-2005, un compte « entreprise » soit ouvert à la 
Caisse populaire de Longueuil pour servir de transit aux remboursements 
des avances de fonds et que le directeur du Service des ressources 
financières soit autorisé à signer toute convention relative à ce compte; 
 
QUE la Caisse soit et elle est par les présentes autorisée à payer tous 
chèques, billets, lettres de change, mandats ou ordres de paiement, débités 
préautorisés et autres effets signés, tirés, acceptés ou endossés pour la 
Commission par la présidence du Conseil et la direction générale ou la 
vice-présidence du Conseil et la direction du Service des ressources 
financières et, de plus, à accepter en dépôt ou crédit de la Commission tous 
chèques, billets, lettres de change, mandats ou ordres de paiement et autres 
effets endossés d’un tampon ou autrement, « POUR DÉPÔT AU 
COMPTE DU BÉNÉFICIAIRE » ou tout autre mention équivalente; 
 
QUE la Caisse soit et elle est par les présentes autorisée et requise 
d’honorer, de payer et de débiter au compte de la Commission, tous 
chèques et autres effets portant la signature imprimée ou apposée 
mécaniquement de la présidence du Conseil et de la direction générale ou 
de la vice-présidence du Conseil et de la direction du Service des  
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ressources financières et dont des spécimens de signatures seront fournis à 
la Caisse; 
 
QUE la Caisse soit libérée de toute responsabilité ou réclamation résultant 
de l’emploi irrégulier ou non autorisé de tout appareil ayant servi à 
imprimer ou apposer mécaniquement la signature de ces personnes, la 
responsabilité de la Caisse devant être limitée à s’assurer que les signatures 
imprimées ou apposées mécaniquement sont apparemment conformes aux 
spécimens fournis à la Caisse; 
 
QUE les personnes suivantes et chacune d’elles séparément, l’agent de la 
gestion financière, le régisseur, le technicien en administration, le 
coordonnateur et le directeur du service des ressources financières, soient 
autorisées à recevoir les relevés de compte, les chèques payés et autres 
effets portés au débit du compte de la Commission, et à certifier et accepter 
tous comptes et tous soldes de compte entre la Commission et la Caisse ou 
à désigner par écrit la ou les personnes autorisées à ces fins; 
 
QU’il soit fourni à la Caisse une liste des noms des administrateurs, 
officiers et autres mandataires de la Commission autorisés aux fins ci-
dessus, leur titre et une description de leurs mandats respectifs, ainsi qu’un 
spécimen de leurs signatures, et que la Caisse soit avisée par écrit de tous 
changements qui pourraient survenir concernant ces personnes; telle liste, 
lorsque reçue par la Caisse, liera la Commission jusqu’à ce qu’un avis écrit 
à l’effet contraire soit donné à la Caisse et que celle-ci ait accusé réception;
 
QU’advenant le cas où la Commission ferait affaires sous une ou plusieurs 
raisons sociales, la présente résolution s’appliquera également aux 
transactions effectuées pour la Commission sous tels noms ou raisons 
sociales, par les mandataires ci-dessus mentionnés; 
 
QUE tous les effets, garanties, conventions, actes et documents signés, 
faits, tirés, acceptés ou endossés tel que cela est ci-dessus stipulé seront 
valides et lieront la Commission; 
  
QUE communication de la présente résolution soit donnée à la Caisse et 
qu’elle reste en vigueur et ai plein effet jusqu’à ce qu’un avis écrit à l’effet 
contraire soit donné à la Caisse et que celle-ci en ait accusé réception. 
 
Adoptée unanimement 
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OCTROI DU CONTRAT POUR L’ACHAT DES ÉQUIPEMENTS 
INFORMATIQUES 
 
CONSIDÉRANT que la Commission a procédé à un appel d’offres public 
pour la fourniture d’équipement informatique le 15 octobre 2004; 
 
CONSIDÉRANT que les soumissions reçues ont été ouvertes le 1er 
novembre 2004 ; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission veut développer un partenariat avec 
une entreprise aux fins de l’acquisition de ses équipements informatiques 
pour les deux prochaines années; 
 
CONSIDÉRANT qu’au terme des deux années de partenariat, la 
Commission se réserve le droit de poursuivre l’entente pour une année 
supplémentaire; 
 
CONSIDÉRANT que l’acquisition des équipements informatiques prend 
la forme d’une commande ouverte ; 
 
CONSIDÉRANT que onze firmes se sont procurées le document d’appel 
d’offres; 
 
CONSIDÉRANT que quatre firmes ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT que les quatre soumissions ont été analysées; 
 
CONSIDÉRANT que la politique d’achat prévoit l’octroi du contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme ;  
 
CONSIDÉRANT que le comité d’analyse composé du Service des 
ressources financières, du Service des technologies de l’information et de 
deux directions d’écoles recommande l’octroi du contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme; 
 
Il est proposé par madame Nicole Leblanc : 
 
Que la firme Technologie CIARA Inc. soit retenue aux fins de l’achat des 
équipements informatiques pour les deux prochaines années avec la 
possibilité d’une année additionnelle ; 
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Que le directeur général et la directrice du Service des technologies de 
l’information soient autorisés à signer les contrats et à intervenir pour et au 
nom de la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée unanimement 
 
ENTENTE ENTRE LA COMMISSION SCOLAIRE MARIE-
VICTORIN ET LA COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-
RIVIÈRES – PROGRAMMES SANTÉ 

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin veut offrir 
les programmes « Assistance aux bénéficiaires en établissement de santé et 
Santé, assistance et soins infirmiers » et qu’elle a les installations 
nécessaires; 

CONSIDÉRANT que le modèle d’entente est celui utilisé dans d’autres 
commissions scolaires; 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Chabot : 

Que la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet d’entente 
entre la Commission scolaire Marie-Victorin et la Commission scolaire des 
Hautes-Rivières en annexe à cette résolution. 

Que monsieur Serge Lefebvre, directeur général soit autorisé à signer cette 
entente. 

Adoptée unanimement 
 
ENTENTE ENTRE LA COMMISSION SCOLAIRE MARIE-
VICTORIN ET LA COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-
RIVIÈRES – ÉLECTRICITÉ DE CONSTRUCTION 

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Hautes-Rivières veut 
offrir le programme « Électricité de construction » et qu’elle a les 
installations nécessaires; 

CONSIDÉRANT que le modèle d’entente est celui utilisé dans d’autres 
commissions scolaires; 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Louise Emery : 
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Que la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet d’entente 
entre la Commission scolaire Marie-Victorin et la Commission scolaire des 
Hautes-Rivières en annexe à cette résolution. 

Que monsieur Serge Lefebvre, directeur général soit autorisé à signer cette 
entente. 

Adoptée unanimement 

ENTENTE ENTRE LA COMMISSION SCOLAIRE MARIE-
VICTORIN ET L’INSTITUT DE FORMATION EN VENTE AU 
QUÉBEC 

CONSIDÉRANT la volonté du Centre de formation professionnelle 
Pierre-Dupuy de développer le secteur vente et représentation; 

CONSIDÉRANT que plusieurs commissions scolaires ont déjà signifié 
leur intention d’adhérer à l’Institut de formation en vente du Québec; 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Denise Girard : 

Que la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet d’entente 
pour le réseautage de l’Institut de formation en vente du Québec en annexe 
à cette résolution. 

Que monsieur Serge Lefebvre, directeur général soit autorisé à signer cette 
entente. 

Adoptée unanimement 

PROTOCOLE D’ENTENTE POUR LES SERVICES AUX 16-24 ANS

 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin met en 
place un programme d’aide pour favoriser le retour en formation des 16-24 
ans; 
 
CONSIDÉRANT que la mise en place d’un tel programme nécessite 
l’établissement de partenariats avec les organismes communautaires; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu pour la Commission scolaire Marie-
Victorin d’autoriser la signature de protocole d’entente avec des  
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organismes communautaires aux fins du Programme d’aide pour favoriser 
le retour en formation des 16-24 ans; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Claude Rousseau : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin autorise le directeur général à 
conclure tout protocole d’entente avec des organismes communautaires  
aux fins du  Programme d’aide pour favoriser le retour en formation des 
16-24 ans tel qu’il appert du document ci-annexé. 
 
Adoptée unanimement 
 
PAROLES AUX COMMISSAIRES 
 
Des commissaires informent les membres du Conseil des commissaires sur 
les sujets suivants : 
 
Monsieur Normand Héroux : 
 

- Bol d’Or 
 

Madame Louise Emery 
 

- Dépôt d’un article du Courrier du Sud 
 
Madame Lucie Désilets : 
 

- Assermentation des commissaires représentant le comité de parents 
 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Alain Dépatie que la séance soit 
ajournée au 14 décembre 2004 à 20 h. 
 
Adoptée unanimement 
 
 
___________________________          __________________________ 
            Présidente                                             Secrétaire général 
 

  
 


